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Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence du Parc FORTIN – 24/10/2017 

 
 

RESIDENCE DU PARC FORTIN 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 24 OCTOBRE 2017  

 
L’an deux mille dix-sept, le vingt-quatre octobre à 19h00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence du Parc FORTIN située rue du FORTIN n° 12, 14, 16, 18 et 20 se sont 
réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété  
4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 8/11/2016 
5) Approbation des comptes au 31/08/2017 
6) Budget - Fonds de roulement 
7) Maintenance DI 
8) Fonds de réserve 
9) Points demandés par les copropriétaires : 
 -     Mr et Mme DUFEY : - suivi du dossier concernant les "mal façons" de la résidence  
    Réception Provisoire et/ou Réception Définitive  
    - Suivi entretien des extérieurs 
 -     Mr RAISON : - Demande de renseignements concernant la VMC 
10) Divers 
 
Présents :    Mme KEMP, Mme CLAUSE, Mr EVRARD, Mr DUFAYS et Mme DUFAYS Anne-Françoise, 
Mme RAKATOARINAIVO, Mr GOOSSE 
  
Excusés :  Mr RAISON, Mr RENOY 
 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. Le syndic vérifie que 
l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
5 propriétaires sur 10 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 5180/100000èmes. 
La séance est déclarée ouverte par le syndic. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  
 
Mme CLAUSE est désignée Présidente. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété  
 
Voir point n° 9) divers. 
 
Mme CLAUSE reste membre du conseil de copropriété pour les appartements. Elle sera assistée de 
Mr GRATIA. 
Mme RAKOTORAINAIVO reste membre du conseil de copropriété pour les maisons. 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. 
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4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 08/11/2016 
 
L'assemblée n'émet aucune remarque. 
 
Suite à la demande de Mme DUFAYS Anne-Françoise en date du 28 novembre 2016, le syndic modifie 
le PV du 08/11/2016 en ajoutant au point 5) Approbation des comptes au 30/09/2016 qu'une 
réserve d'essai était émise avant l'AG de 2017 concernant l'entretien des extérieurs par Mr EVRARD. 
Le syndic précise qu'il modifiera le PV de l'assemblée générale du 08/11/16 en ce sens et à la 
demande des copropriétaires. 
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité. 
 
Le PV est approuvé à l’unanimité sous réserve de la modification mentionnée ci-dessus. 
 
5) Approbation des comptes au 30/09/2017 
 
Le syndic explique la répartition des dépenses et des recettes de la copropriété. 
Les charges restent sensiblement les mêmes que l'an passé. 
 
Le syndic ajoute que pour ne pas mettre le compte de la copropriété en négatif au 30/09/2017, il 
n'a pas prélevé le montant de 1850 € qui concerne une partie des frais de gestion de la copropriété 
(frais administratifs). 
Dès lors, ce montant sera ajouté aux dépenses de 2018 et apparaîtra dans le budget proposé pour 
2018.  
 
Mme KEMP demande quelle est la différence entre les frais administratifs et les frais de gestion. 
Le syndic précise qu'il avait été décidé, lors de l'assemblée générale du 10/10/2012, que pour 
diminuer le montant des frais de syndic, ceux-ci seraient scindés en deux : 
- Prestations : 1860€ htva/an 
- Frais administratifs : 1850€/ 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
6) Budget – Fonds de roulement 
 
Le syndic expose le budget pour 2018 reprenant l’estimation des dépenses pour l’année en cours. 
 
Les échéances pour le paiement des avances sur le fonds de roulement sont les suivantes : 
 

01/11/2017 -  01/02/2018 –  01/05/2018 –  01/07/2018 
 

Le syndic ajoute que la chaudière devra être entretenue cette année. Il budgétise cette dépense à 
+/- 150 €. 

 
7) Maintenance DI 
 
La société ARDENNE ELEC a remis une offre de prix pour l'entretien de la détection incendie que le 
syndic proposait aux copropriétaires lors de la dernière assemblée générale. 
MR GOOSSE ayant pris ses renseignements, constate que la société ARDENNE ELEC ne possède pas 
l'agrément reconnu. Il a donc pris contact avec une autre société, celle-ci propose un montant 
moins élevé que la société ARDENNE ELEC. Mr GOOSSE interrogera cette société afin de savoir si elle 
possède l'agrément. 
Le syndic se renseignera auprès de la compagnie d’assurance afin de savoir si cet agrément est 
obligatoire et en informera MR GOOSSE afin de commander la maintenance. 
 
 

 
8) Fonds de réserve 
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Il s’agit d’un fonds alimenté en prévision de grosses dépenses futures. Ce fonds appartient à la 
copropriété et chaque copropriétaire vendeur peut en tenir compte dans le prix de vente de son 
bien. 
 
Il est proposé de faire 3 fonds de réserve étant donné les quotités particulières de la copropriété :  
- un fonds de réserve appartements  
- un fonds de réserve maisons  
- un fonds de réserve garage et car-port 
 
Les propriétaires des appartements, uniquement, souhaitent établir un fonds de réserve de 500 
€. 
La quote-part sur le fonds de réserve est à payer pour le 01/04/2017. 
 
Le syndic rappelle que les dépenses extraordinaires seront décidées en Assemblée Générale 
uniquement. 
 
Le syndic, lors des prochains décomptes, scindera le fonds de réserve en fonction du montant 
attribué aux appartements, aux maisons ainsi qu'aux garages et car-ports. 
 
9) Points demandés par des copropriétaires :  
 
-     Mr DUFEY : - Suivi du dossier concernant les "mal façons" de la résidence Réception Provisoire 
et/ou Réception Définitive  
 
Mme CLAUSE signale que la société BATIFER a été mise en demeure par courrier adressé par Me 
LAMBIN. 
Mme CLAUSE précise que, sa fille, Me LAMBIN, en charge du dossier "mal façons" a été contrainte de 
transférer le dossier à sa consœur car elle a été jugée "juge et partie" par la partie adverse dans ce 
dossier.  
Dès lors, le dossier a été légèrement retardé.  
La consœur de Me LAMBIN, actuellement en charge du dossier, a transféré les pièces et est dans 
l'attente d'un retour de la partie adverse. 
 
Mme CLAUSE ne manquera pas de revenir vers le syndic en cas d'avancement dans le dossier. 
     
   - Suivi entretien des extérieurs 
 
 
Mr EVRARD, lors de l'assemblée générale du 08/11/2016, s’était engagé à entretenir les parterres à 
l’avant de la résidence. Aucune suite n'a été donnée par Mr EVRARD durant l'année écoulée 
concernant l'entretien des extérieurs. 
 
Les copropriétaires décident de faire appel à Mr DEOM pour l’entretien des parterres et la taille des 
buis à l'avant de la copropriété.  
Le syndic prendra contact avec Mr DEOM afin qu'il planifie cette intervention au printemps. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
-     Mr RAISON : - Demande de renseignements concernant la VMC 
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Le syndic précise avoir reçu des informations concernant le système de ventilation par la société 
DUVIVIER. La ventilation installée est basée sur un système d'extraction uniquement, il n’y a donc 
pas d’entretien particulier à faire dans ce cas. 
Le syndic rappelle tout de même la nécessité de nettoyer l'entrée des bouches de ventilation et 
d'enlever la membrane qui se trouve derrière la bouche pour la nettoyer également. 
 
Le syndic précise avoir reçu un devis pour l’entretien du système solaire qui n’a encore jamais été 
réalisé jusqu'à présent. 
Mr GOOSSE précise qu'il s’occupe régulièrement du suivi visuel des panneaux solaires. Mr GOOSSE se 
renseignera au sujet du liquide (glycol) qu'il est préconisé de remplacer et reviendra vers le syndic 
lorsqu'il aura eu les renseignements demandés. 
 
 
10) Divers 
 
Mme KEMP demande à ce qu'un courrier soit adressé à Mr EVRARD afin que sa pelouse soit tondue et 
entretenue. Le syndic prendra contact avec Mr EVRARD afin qu’il transmette l’information à son 
locataire. 
 
Mme CLAUSE s’interroge au sujet du raccordement du spot qu'a placé Mr RENOY. Mr GOOSSE précise 
que ce spot est raccordé sur le compteur privé de Mr RENOY 
 
 
 
La séance est levée à 20h20 
        
 
 Le syndic,     


